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Noël Aumontois,
magie et Père Noël
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L’Écho de la Butte
Journal d’information 
d’Aumont-en-Halatte

Comité de rédaction :
Christel Jaunet, Martine Carton, 
Jamila Denis, Martine Divay, 
Michel Grattieri, Didier Grospiron,
Marjorie Pion (secrétaire de mairie)

Créa : D. Grospiron

Mairie d’Aumont-en-Halatte
1, rue Henri Dupriez
Tél./Fax : 03 44 53 63 89
www.aumont-en-halatte.fr

Heures d’ouverture au public :
• Lundi : 18 h / 19 h 30 

(permanence urbanisme)
• Mercredi : 9 h / 11 h
• Samedi : 10 h / 12 h

Édito

ÉDITO                        p.3

ACTUS                       p.4
- Assainissement,
l’avancement du dossier

- Eau potable,
diagnostic des forages

- Le radar pédagogique,
route d’Apremont 

- L’écho des travaux
- La vie du village
- Info mail
- Du POS au PLU
- Élections départementales
- Charlie
- Fiscalité
- Dates à retenir 

PANORAMA              p.8
- Le repas des anciens
- Noël
- Les vœux du Maire

ASSOS                       
- Bibliothèque              p.10
- Hault Mont                 p.11

Chères Aumontoises et chers Aumontois,

Petit à petit l’hiver se termine et bientôt notre forêt revêtira 

sa robe printanière avec l’arrivée des jonquilles.

Les mois à venir seront riches en évènements : 

le début de l’élaboration du PLU, le vote du Budget, 

la désignation du Maitre d’ouvrage de notre projet assainissement

et tout d’abord la première réunion publique. 

La réunion publique, promise pendant la campagne électorale,

vous informera en toute transparence des projets pour notre

commune et des difficultés rencontrées. 

Les nouvelles lois, les baisses de dotation de l’État, le transfert 

de certaines compétences vers les communes, la réforme 

territoriale, la nouvelle région Picardie – Nord-Pas-de-Calais, 

le SRCE (Schéma régional de cohérence écologique), le SCoT

(Schéma de cohérence territoriale)…

Tous ces chantiers mis en place par l’État ne sont pas sans 

incidences sur la gestion de notre village et ils nous incitent 

à mener une réflexion plus large, sur le long terme afin 

d’assurer la pérennité de notre commune.

Christel Jaunet
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ASSAINISSEMENT
Un point sur
l’avancement du
dossier
Malgré des difficultés à obtenir
des rendez-vous et créant de fait
un important retard dans sa réali-
sation, l’étude à la parcelle nous
a été enfin rendue.

L’Adjoint en charge de ce dossier,
Thierry Marville, se tient à votre
disposition pour tous renseigne-
ments complémentaires.

L’appel d’offres du Maitre d’œu-
vre a été lancé. Ses missions sont
les suivantes :
- réaliser une étude technico-écono-
mique au stade de l’ avant-projet ;
- définir le tracé des canalisations ;
- établir les coûts d’investissement
et d’exploitation et calculer leur
impact sur le prix de l’eau ;

- réaliser le réseau assainisse-
ment ;

L’ouverture des plis est prévue le
10 mars.

EAU POTABLE
Diagnostic des forages

Les Appels d’offres concernant le diagnostic des forages et celui de la
Gestion Patrimoniale de l’eau sont terminés. Les entreprises retenues
sont « Eau et Industrie » pour le diagnostic des Forages, pour un mon-
tant de 26 974,80 € et « Verdi » pour la gestion Patrimoniale pour un
montant de 17 760 €.
Des demandes de subventions auprès de l’agence de l’eau (50 %) et du
Conseil Général (10 %) ont été déposées et nous attendons le retour de
l’Agence de l’eau pour lancer les travaux.

Comme vous pouvez le constater, toutes ces études sont très onéreuses
mais, pour l’instant, la commune a réussi à les financer sans avoir recours
à l’emprunt.

DUP (déclaration d'utilité publique) captages eau potable :
L’enquête publique est terminée et nous attendons le retour du rapport
et les prescriptions de l’arrêté préfectoral, ensuite nous pourrons déposer
des demandes de subventions à l’agence de l’eau avant d’engager  les
travaux. Ces travaux sont évalués entre 30 000 et 40 000 € et la com-
mune n’a pas les moyens de les réaliser sans cette subvention.

De plus, la Lyonnaise des eaux nous informe qu’il est maintenant néces-
saire d’équiper nos forages d’un analyseur de Chlore (plan vigipirate).
Le devis proposé s’élève à 6 593,55 € par forage.
Nous regardons s’il est possible d’obtenir une subvention.

Voici un aperçu des mesures relevées par le radar péda-
gogique, installé route d’Apremont, sur une période
effective de 5 mois :

Nombre de véhicules mesurés 15 000 / mois

La vitesse moyenne est de 46 km / h

85 % des véhicules roulent à moins de 54 km / h

La vitesse maximale mesurée est de 96 km / h

La vitesse moyenne des véhicules est proche de la limitation de vitesse
à cet endroit. Des contrôles de la Gendarmerie ont lieu régulièrement
sur cet axe et les automobilistes qui dépassent la limitation de vitesse
sont verbalisés (nous comptons parmi eux certains Aumontois…).

LE RADAR PÉDAGOGIQUE
Route d’Apremont 

Rappel : 
L’objectif de l’étude à la parcelle
- la vérification de la conformité
des éléments de votre parcelle
sur le cadastre et la reprise de
l'ensemble des cotes ; 

- l’établissement d'une fiche de
synthèse comprenant : un plan de
l'existant ; un profil en long pour
évaluer les pentes (le but étant de
raccorder au maximum les habi-
tants en gravitaire pour éviter les
pompes de relevage) ; le circuit
conseillé pour le raccordement à
l'assainissement collectif ; une
estimation du coût du raccorde-
ment avec le détail des travaux. 
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Info mail
N’oubliez pas de nous communiquer votre adresse mail ou votre changement d’adresse mail, 
cela nous permet une information rapide et économique.
La distribution de flyer représente un coût important et sera dorénavant réduite au minimum, seules
les personnes qui n’ont pas d’accès à Internet et qui le signaleront à la Mairie, seront informées par
papier (distribution dans les boîtes aux lettres). Si vous êtes dans ce cas, faites le savoir à la Mairie…

Activités proposées 
par l’association d’Hault Mont

Cours de Yoga
le lundi soir - Salle Amar

Cours de Zumba
les mercredis soir - Salle du Lavoir

Cours de tennis à la demande

Chorale « Autour de Mozart »
le mercredi soir - Salle Amar

Atelier de Dessin
chemin du Moulin

LA VIE DU VILLAGE

La bibliothèque
le mardi soir, mercredi 
et samedi matin

L’association « Le Hérisson »

L’association 
« Bien vivre à Aumont »

Arrêt des cours 
de Sophrologie 

L’ÉCHO DES TRAVAUX
Eaux pluviales
Grâce à la subvention que nous a accordée la Préfecture, nous avons
pu commencer les travaux d’eaux pluviales.

L’avaloir de la route d’Apremont a été remis en état pour un mon-
tant de 1200€ HT, les évacuations d’eaux et le trottoir de la rue
Louis Blanchet ont été modifiés afin de permettre l’évacuation des
eaux vers le bassin de récupération pour un montant total de 
10061€.
Nous avons procédé à l’élargissement d’un caniveau, rue Martha
Angelici, pour un montant de 7363€.
Ces travaux ont bénéficié d’une subvention de 45% au titre de la
DETR (Dotation d'équipement des territoires ruraux).

Aire de jeux 
L’aire de jeux des enfants a, de nouveau, un tourniquet, pour un
montant de 1318€.

Salle du lavoir 
Comme prévu les fenêtres de la salle du lavoir ont été remplacées
et nous en avons profité pour remplacer aussi les fenêtres de la
salle du conseil, pour un montant total de 3 500 €. Grâce à une
bonne isolation des locaux, ces travaux nous permettront d’alléger
notre facture « chauffage » .

Nous vous rappelons que 
les ordures ménagères et 
les déchets verts sont ramassés 
le lundi et que le recyclable (bac
jaune) est ramassé le jeudi. 
Nous vous remercions de bien
vouloir sortir vos bacs 
uniquement la veille au soir.
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DU POS AU PLU
Comme vous le savez, le Conseil municipal a voté l’élaboration d’un
PLU (Plan local d’urbanisme).

La nouvelle loi ALLUR (loi pour l'Accès au logement et à un urbanisme
rénové) a rendu cette élaboration indispensable si nous voulons que
notre village continue à disposer d’un document d’urbanisme person-
nalisé. 

Sans l’élaboration de ce nouveau document, notre POS (Plan d’occupa-
tion des sols) serait caduc le 1er janvier 2016 et alors, la commune serait
régie par le RNU (Règlement national d'urbanisme), un code de l’urba-
nisme qui est beaucoup moins protecteur.

L’appel d’offres a été lancé, nous avons reçu 5 dossiers et rencontré les
3 candidats les mieux disant.

Bien entendu, l’élaboration de ce document se fera en collaboration
avec les services de l’état, le PNR, vos élus et cela dans le respect de
la législation.
Nous vous tiendrons informés de son déroulement à l’occasion de réu-
nions publiques et un cahier sera mis à votre disposition en mairie afin
de rassembler vos suggestions.

Comme vous le savez certainement, la loi ALLUR transfère la compétence
du PLU aux communautés de communes sauf si elles décident de ne
pas prendre cette compétence. Aujourd’hui, l’ensemble des Maires de
la CC3F souhaite garder cette compétence et refuse ce transfert. 

Pour cette raison, Chamant et Fleurines ont engagé, tout comme
Aumont, l’élaboration de leur PLU.

La Compétence PLU restera donc à Aumont.

Ces élections se dérouleront dans 
2 054 cantons. Elles permettront de
renouveler l’intégralité des conseillers
départementaux, le renouvellement
des conseillers ayant lieu auparavant
par moitié. 
Ces élections verront par ailleurs un
nouveau mode de scrutin avec l’élec-
tion des conseillers départementaux au
scrutin majoritaire binominal (femme-
homme) à deux tours.
À l’issue de ce scrutin, les conseils
généraux et les conseillers généraux
seront dénommés respectivement
conseils départementaux et conseillers
départementaux.

Dates des élections 
départementales 2015

Les dates retenues pour les élections
départementales (ex-cantonales) sont
le dimanche 22 mars 2015 pour le
premier tour et le dimanche 29 mars
2015 pour le second tour.

Prés d’une centaine
d’Aumontois se sont 
retrouvés dimanche 

11 janvier afin de rendre
hommage aux victimes 
des attentats terroristes
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DATES À RETENIR
• Café Mairie : 
le 11 avril

• Mini Art : 
les 27 et 28 juin

• Festival des Clochers : 
le 25 mai

FISCALITÉ
Les subventions 
à la baisse

Réunion publique 
jeudi 26 mars à 19 h
Comme promis durant la campagne
électorale, une réunion publique
aura lieu le 26 mars prochain à 19h
salle du Lavoir.
Nous y détaillerons 3 grands sujets :
- le budget de la commune ;
- l’assainissement collectif ;
- l’élaboration du PLU.

Pour info :

Taxe habitation, taux communal :       Nationale : 23,88 % 
(moyenne)                                           Départementale : 23,64 %
                                                           Aumont : 14,47 %

Taxe foncière, taux communal :       Nationale : 20,11 %
(moyenne)                                           Départementale : 26,06 %
                                                           Aumont : 10,68 %

RéviSion dES bASES locAtivES
La valeur locative cadastrale est le
montant qui sert de base à votre
imposition, elle date de 1970 et elle
est révisée annuellement, de façon
forfaitaire, en fonction du taux d’in-
flation. 

Conscient que ces valeurs sont
pour la plupart obsolètes dans leur
état actuel et ne reflètent plus du
tout la réalité du parc immobilier
dans de nombreux cas (le confort
des maisons a fortement évolué :

salles de bains, toilettes, etc.), l’État
vient d’engager une révision de ces
bases qui devrait s’étaler sur 4 ans,
cette année cinq départements
sont concernés. L’esprit de la réforme
est de rétablir de l’équité entre les
contribuables.

La commune a décidé de ne pas
attendre que cela lui soit imposé
par l’État, et va s’atteler, dès cette
année, à cette tâche.

Pour tous renseignements à ce sujet,
nous sommes à votre disposition.

Bien que les augmentations d’impôts n’aient rien de très populaire, une
augmentation de notre fiscalité semble inévitable si nous voulons faire
face aux dépenses que la commune devra engager, ne serait-ce que
pour se conformer aux nouvelles réglementations et obligations (PLU,
DUP, assainissement, etc.) et pour qu’elle puisse continuer à bénéficier
de subventions.

Compte tenu de la nouvelle loi de finances et du désengagement de
l’État envers les collectivités locales et territoriales, la gestion du budget
devient de plus en plus tendue.

La commune doit assurer son fonctionnement, son entretien général
et ses travaux avec 285 000 € par an…
Les subventions sont de plus en plus difficiles à obtenir, le Conseil Général
a vu sa dotation baisser de façon importante et son soutien aux com-
munes est l’objet d’arbitrages sévères.

Lors de demandes de subventions, la remarque qui nous est faite est
que la fiscalité d’Aumont est très inférieure à la moyenne et que notre
commune ne mobilise pas suffisamment ses ressources fiscales…

Animation 
« Déco Pâques »

À l’occasion des fêtes de Pâques, la
commission des Fêtes organisera
une animation salle Amar (près de la
bibliothèque), le lundi 16 avril. 
Pour des questions d’organisation,
une inscription est obligatoire et nous
vous remercions de bien vouloir le
faire avant le 30 mars.
Renseignement à la mairie.
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DÉCOS de Noël

cette année encore,
Monsieur Joly a dépensé
beaucoup d’énergie afin
d’installer dans son jardin
des illuminations de noël
pour le plus grand plaisir
des enfants.

LE REPAS DES ANCIENS

Comme chaque année, nous avons réuni nos
anciens pour le traditionnel repas de fin d’année.
Ce fut un moment sympathique durant lequel nous
avons pu échanger. Ce moment, animé par un gui-
tariste, a aussi été l’occasion de mieux connaître les
attentes de nos anciens Aumontois.
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NOËL des enfants 

La traditionnelle cérémonie des vœux a
réuni de nombreux Aumontois.
Ce rendez-vous annuel a permis à Mme
le Maire de présenter ses vœux aux
Aumontois. Cela a été aussi l’occasion
de faire un bilan sur les actions menées
en 2014 et de présenter celles à venir.

La cérémonie s’est terminée autour
d’un buffet et a donné aux Aumontois
l’occasion de se retrouver en toute
convivialité.

LES VŒUX DU MAIRE

Plus tard, ils se sont retrouvés autour d’un goûter et ont pu assister à un
spectacle de magie qui les a émerveillés et amusés. Pour clore l’après-midi,
le Père Noël est passé parmi les enfants pour leur offrir des friandises.

L’animation organisée par la Mairie, à l’initiative de Jamila Denis avec
l’aide de la Bibliothèque et de Carole Clopin, a remporté un vif succès.
Une trentaine d’enfants étaient réunis à la salle Amar afin de réaliser de
magnifiques décorations de Noël.
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incontournable sujet de la fin de l’année  2014, la Première Guerre
Mondiale a été mise à l’honneur à la bibliothèque à travers une exposition
qui rassemblait de nombreux objets et ouvrages : romans, BD, documen-
taires, photos.

Animation de noël : elle a été organisée conjointement avec les 
bénévoles du Comité des Fêtes de la commune. Chaque enfant a pu
confectionner 4 flacons joliment décorés aux couleurs de Noël. 
Un grand succès, vu le nombre d’enfants qui ont fait le déplacement.

Appel à candidatures : 
si vous aimez lire, découvrir de
nouveaux auteurs et faire parta-
ger votre passion pour la lecture,
la BPT d’Aumont recherche des
volontaires afin de renforcer son
équipe. Si vous êtes intéressé,
merci de nous contacter par mail
(sylviflo@wanadoo.fr) ou n’hésitez
pas à passer directement à la
bibliothèque aux heures d’ouver-
ture.

Pour vous tenir au courant de nos dernières actualités, n’oubliez pas
de faire un tour sur notre blog : lireaumont.unblog.fr

En novembre, création d’un secteur de lecture destiné aux 18 / 30 ans

Au total, 20 livres nouveaux sont proposés au regard critique de nos
jeunes lecteurs, répartis en 4 catégories afin de satisfaire tous les goûts et
tous les âges : livre d’images ; BD enfant ; Premières lectures ; BD junior.

À ce jour, 34 enfants participent à ce Prix, mais vous pouvez encore vous
inscrire !

NOS DERNIÈRES ACQUISITIONS  
•Pour que tu ne te perdes pas dans le quartier ➜
Patrick Modiano 

•Amour de pierre ➜ David Foenkinos

•L’Écrivain national ➜ Grazyna Jagielska 

•Le Fils ➜ Philipp Meyer 

•Bridget Jones : folle de lui ➜ Helen Fielding 

•Gravé dans le sable ➜ Michel Bussi  

•Jacob Jacob ➜ Valérie Zenatti 

•La langue des oiseaux ➜ Claudie Hunzinger  

•Trompe-la-mort ➜ Jean-Michel Guenassia 

•Soumission ➜ Michel Houellebecq 

•Danser les ombres ➜ Laurent Gaudé

12, chemin de la ProcessionTél. : 03 44 60 27 86Mardi : 17h - 19hMercredi : 10h - 12h 17h - 19hSamedi : 10h - 12h Adhésion 12€par famille et pour l’annéewww.cbpt60.cabanova.fr

ET, PRÉVU AVANT LES VACANCES DE PÂQUES, NOTRE ATELIER DE PRINTEMPS !

Le Prix Livrentête 2015 est en route ! 
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Lydie Dupuis, Aumontoise et mem-
bre actif, est partie rejoindre sa
famille dans le Sud, nous la remer-
cions pour son investissement au
sein de l’association. Nous remer-
cions également Sarah Michel
pour sa fidélité à l’association,
aujourd’hui accaparée par sa vie
professionnelle.

bEAUJolAiS noUvEAU 
Comme chaque année, la soirée
du Beaujolais nouveau a rassem-
blé les Aumontois en toute
convivialité.

SoRtiE dE Fin d’AnnéE 
La sortie de fin d’année s’est
déroulée en Picardie avec le mar-
ché de Noël d’Amiens et une soi-
rée festive au cabaret Filopat.

ASSEMbléE GénéRAlE 2015 
L’assemblée générale 2015 sur 
le thème de l’Italie a accueilli 
de nouveaux membres actifs :
Stéphanie Lenouvel et Benjamin
Guizelin qui rejoignent Éric Aubry,
Esther, Pascal Fabbri, Pascal
Hamard, Marie-Hélène Lacroix,
Christophe Lenouvel, Isabelle
Rebière.

lES ActivitéS dE l’ASSociAtion 
(vif succès de la zumba et du yoga)

YoGA ➜ Les lundis de 19 h à 20 h
Cotisation annuelle 220 € - Certificat médical obligatoire.
Inscriptions au 06 76 72 68 95. 

ZUMbA ➜ Les mercredis de 19 h à 20 h
Cotisation annuelle 110 € - Certificat médical obligatoire.
Inscriptions au 06 76 72 68 95.

tEnniS
Adultes : location du court 25 € par an et par personne.
Gratuit pour les enfants de moins de 18 ans - Inscriptions
à la mairie.
Pour toutes ces activités, adhésion à l’association
obligatoire.

MARcHES En FoRÊt
Elles ont lieu 2 fois par mois - le dimanche de 10 h à 12 h.
Les dates sont affichées sur les panneaux en début de
mois.

Dates à retenir

Samedi 14 mars
LOTO CRÊPES à 20 h                       
Réservé aux adhérents 

Dimanche 12 avril
Sortie journée Thoiry

Samedi 13 juin
La fête de l’été

Dimanche 13 septembre
La brocante
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SENLIS - 42 Place de la Halle 
Tél : (+33)3 44 32 32 44 - email : senlis@marcfoujols.com

CHANTILLY - 5 Av. du Mal Joffre 
Tél : (+33)3 44 58 20 30 - email : chantilly@marcfoujols.com

PARIS 16ème - 15 Avenue Paul Doumer
Tél : (+33)1 53 70 00 00 - email : paris@marcfoujols.com

www.marcfoujols.com

L’Écho de la Butte

Mairie d’Aumont-en-Halatte 1, rue Henri Dupriez
Tél./Fax : 03 44 53 63 89

www.aumont-en-halatte.fr
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